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C HRONIQUE • Aspects politiques

Une nouvelle chronique ?

C’est avec bonheur que j’inaugure cette nouvelle chronique consacrée 
aux Aspects politiques de l ’éducation avec le présent texte. Mais que 
faut-il comprendre par « aspects politiques » ? en fait, les « aspects 
politiques » rassemblent toutes les questions qui concernent l’état ou 
la vie politique, autrement dit celles qui font intervenir les pouvoirs 
publics, qui interpellent le public. 

À travers cette chronique, les chercheuses et chercheurs, actrices et 
acteurs sont invités à soumettre des textes portant sur les changements, 
débats et controverses en éducation, principalement au québec, 
mais pas uniquement. ils sont aussi invités à présenter des textes 
abordant d’autres dimensions politiques de l’éducation, comme le 
leadership, l’appréciation ou l’image du gouvernement, du ministre 
de l’éducation, du ministère de l’éducation. Des textes explorant des 
questions relatives à la démocratie scolaire, à la place des groupes de 
pression en éducation, à des enjeux électoraux liés à l’éducation et 
même à l’éducation proprement politique et citoyenne assumée par 
l’école sont aussi les bienvenus. Bref, cette chronique explore l’interface 
éducation et politique. 

olivier lemieux, Ph.D. 
responsable de la chronique 

« aspects politiques de l’éducation »
________________
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La Coalition avenir Québec et l’éducation : bilan de mi-mandat

Déjà le mi-mandat ?

rappelons d’emblée qu’en octobre 2022, la Caq obtenait un deuxième mandat majoritaire. Parmi 
ses 150 engagements électoraux, 22 portaient sur l’éducation, ce qui en fait l’un des cinq domaines de 
politique publique pour lesquels la Caq a formulé le plus d’engagements (Polimètre, 2024).

en janvier 2023, quelques mois après son investiture à la tête du ministère, Bernard Drainville énonçait 
son « plan de match » pour l’éducation, lequel s’articulait en sept priorités : 

1) mettre en place des solutions pour freiner le déclin du français écrit ; 
2) rétablir une voie rapide vers le brevet d’enseignement ; 
3) offrir des aides à la classe aux enseignants ; 
4) offrir davantage de projets pédagogiques particuliers au secondaire ; 
5) investir dans la formation professionnelle et la rendre plus attrayante ; 
6) rendre le réseau de l’éducation plus performant en améliorant l’accès aux données ; 
7) rénover et construire des écoles (Cabinet du ministre de l’éducation, 2023).

qu’en est-il, donc, de ces engagements électoraux et de ces priorités en cette période de mi-mandat ?
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Connaissez-vous le Polimètre ?

le Polimètre (2024) est une initiative développée par des politologues rattachés principalement 
à l’université laval qui permet de vérifier, en temps réel, si les partis au pouvoir respectent leurs 
engagements électoraux. Nous avons donc pris la liberté d’associer les priorités du ministre selon les 
engagements électoraux du parti. Nous avons raccourci les libellés de certains engagements, dont les 
détails sont accessibles sur le site web du Polimètre (2024).

Libellé de l’engagement électoral Chantier de Drainville Avancement

« [Réviser] en profondeur l’ensemble des programmes d’enseignement 

du français [et] offrir aux Québécois d’expression anglaise les moyens 

d’améliorer leur français langue seconde. » Mettre en place des 

solutions pour freiner le 

déclin du français écrit

En voie de réalisation

« [Tous] les enseignants du préscolaire et du primaire recevront 300 $ 

par année, pendant toute la durée du mandat, pour l’achat de livres 

jeunesse [d’auteurs ou d’illustrateurs] québécois. »

Réalisée

« [Décerner] dans les quatre prochaines années 30 000 diplômes de plus 

en formation professionnelle dans des secteurs stratégiques comme la 

soudure, l’électricité, la charpenterie-menuiserie, etc. »

Investir dans la formation 

professionnelle et la rendre 

plus attrayante

En voie de réalisation

« [Investir 348 M$ pour] décerner [davantage de] diplômes […] en 

formation professionnelle dans des secteurs stratégiques comme la 

soudure, l’électricité, la charpenterie-menuiserie, etc. »

Réalisée

« [Accentuer] la formation à distance […] [pour décerner davantage de 

diplômes] en formation professionnelle dans des secteurs stratégiques 

comme la soudure, l’électricité, la charpenterie-menuiserie, etc. »

En suspens

« [Utiliser] la double diplomation (DEP et DES) […] [pour décerner 

davantage de diplômes] en formation professionnelle dans des 

secteurs stratégiques comme la soudure, l’électricité, la charpenterie-

menuiserie, etc. »

En suspens

« [Instaurer] de nouveaux programmes courts [accompagnés de bourses 

de 2 000 $] comme celui ayant permis de former des préposés aux 

bénéficiaires […] [pour décerner davantage de diplômes] en formation 

professionnelle dans des secteurs stratégiques comme la soudure, 

l’électricité, la charpenterie-menuiserie, etc. »

Partiellement réalisée

« [Augmenter] notre enveloppe budgétaire de requalification pour 

les personnes sans emploi ou qui se réorientent […] [pour décerner 

davantage de diplômes] en formation professionnelle dans des 

secteurs stratégiques comme la soudure, l’électricité, la charpenterie-

menuiserie, etc. »

En suspens
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« [Créer] une nouvelle interface numérique pour nos écoles : 

Clic École. Cet outil sera accessible facilement et adapté à la 

navigation mobile. […] La Coalition Avenir Québec souhaite 

s’inspirer du modèle de Clic Santé afin de mettre en commun les 

services numériques en éducation et ainsi, simplifier la vie des 

parents, élèves et enseignants. »

Rendre le réseau 

de l’éducation plus 

performant en 

améliorant l’accès aux 

données

En voie de réalisation

« [Tous] les enfants du Québec auront un seul dossier numérique 

personnalisé qui les suivra tout au long de leur parcours 

scolaire. Ce [“dossier unifié de l’élève”] normalisé permettra de 

faciliter la transition entre le primaire et le secondaire ou lors de 

changements d’école. »

En voie de réalisation

« [Procéder] à une rénovation majeure d’écoles au cours de son 

prochain mandat [.] »

Rénover et construire des 

écoles

Partiellement réalisée

« [Continuer les] investissements afin de construire de nouvelles 

écoles à la hauteur des attentes des jeunes. »
Réalisée

« [Construire] une nouvelle école secondaire de 1 450 places 

[à Sherbrooke] d’ici 2026 [et transformer] l’école Mitchell-

Montcalm. […] Les 600 places de l’école secondaire Mitchell-

Montcalm seront transférées dans la nouvelle école. »

En voie de réalisation

« [Généraliser] le programme de tutorat à l’ensemble du réseau 

scolaire québécois [.] »

Aucun chantier lié

Partiellement réalisée

« [Accroître] significativement l’offre de services professionnels 

pour les jeunes en difficulté d’apprentissage et donc, à risque de 

décrochage. »

Rompue

« [Mettre] en place une plateforme qui permettra entre autres 

de tenir des rencontres virtuelles avec un professionnel, pour les 

élèves qui n’auraient autrement pas accès à ce service, et ce, peu 

importe la région où ils se trouvent. »

En voie de réalisation

« [Élargir] l’accès au programme L’agroalimentaire s’invite à 

l’école pour initier les jeunes à l’agriculture [dès] la rentrée 

scolaire 2023 [.] »

Rompue
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Visiblement, à peine quelques mois après sa réélection, la Caq a déjà changé ou adapté plusieurs de ses 
priorités en éducation, potentiellement en raison du changement de garde entre les ministres roberge 
et Drainville. Parmi les sept chantiers, quatre font l’objet de plusieurs engagements électoraux : le 
ministre Drainville continue de prioriser le français écrit, la formation professionnelle, l’accès aux 
données et les rénovations et constructions d’écoles. Cependant, les chantiers 2, 3 et 4 – rétablir une 
voie rapide vers le brevet d’enseignement, offrir davantage de projets pédagogiques particuliers au 
secondaire et fournir des aides à la classe – ne font l’objet d’aucun engagement initial, tandis que quatre 
engagements ne sont liés à aucun chantier. 

En guise de conclusion

Bref, force est de constater que l’alignement entre les engagements électoraux et les chantiers souffre 
dans plusieurs cas d’incohérence. qui plus est, deux des éléments les plus critiqués et contestés des 
politiques du ministre Drainville, à savoir la création de voies rapides de formation conduisant au 
brevet d’enseignement et la multiplication des projets particuliers au secondaire, paraissent parachutés. 
il est alarmant que la population n’ait pas pu s’exprimer au préalable par voie de suffrage à l’égard de 
tels chantiers qui ont en filigrane une déprofessionnalisation de l’enseignement et une négation de 
l’école à trois vitesses (Delobbe, sirois et lemieux, 2024).
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